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4. AC2 - Vallée de la GUYONNE et du GUYON 

5. AS1 - Forage des BRÉVIAIRES CARAVANING 

6. AS1 - Forage des BRÉVIAIRES 

7. AS1 - Forage des BRÉVIAIRES F3, F2, F1 

8. I1 erp – Canalisation souterraine Gargenville-Coignieres 

9. PM1 - Anciennes carrières souterraines abandonnées 

10. PT2 - Centre radioélectrique de MONTFORT L'AMAURY - Radiophare LES BRÉVIAIRES (ANFR 
n° 078 052 0040)  
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Décret du 11 septembre 2009 portant classement comme forêt de protection de la forêt de
Rambouillet sur le territoire des communes d’Adainville, Auffargis, Bazainville, Behoust,
La Boissière-Ecole, Bonnelles, Bourdonné, Les Bréviaires, Bullion, La Celle-les-Bordes,
Cernay-la-Ville, Clairefontaine-en-Yvelines, Condé-sur-Vesgre, Les Essarts-le-Roi, Galluis,
Gambais, Gambaiseuil, Garancières, Gazeran, Grosrouvre, Hermeray, Longvilliers, Méré,
Les Mesnuls, Millemont, Mittainville, Montfort-l’Amaury, Orgerus, Le Perray-en-Yvelines,
Poigny-la-Forêt, La Queue-les-Yvelines, Raizeux, Rambouillet, Rochefort-en-Yvelines, Saint-
Arnoult-en-Yvelines, Saint-Léger-en-Yvelines, Saint-Rémy-l’Honoré, Senlisse, Sonchamp,
Vieille-Eglise-en-Yvelines dans le département des Yvelines

NOR : AGRT0913920D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche,

Vu le code forestier, notamment ses articles L. 411-1 à L. 413-1 et R.* 411-1 à R.* 413-4 ;
Vu le dossier de l’enquête publique qui s’est déroulée du 12 janvier au 10 février 2006, notamment le

rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 10 mars 2006 ;
Vu la délibération en date du 2 juin 2006 du conseil municipal d’Adainville ;
Vu la délibération en date du 20 mai 2006 du conseil municipal de Bazainville ;
Vu la délibération en date du 9 juin 2006 du conseil municipal de Bonnelles ;
Vu la délibération en date du 29 mai 2006 du conseil municipal de Bourdonné ;
Vu la délibération en date du 6 juin 2006 du conseil municipal de Cernay-la-Ville ;
Vu la délibération en date du 6 juin 2006 du conseil municipal de Condé-sur-Vesgre ;
Vu la délibération en date du 6 juin 2006 du conseil municipal de Gazeran ;
Vu la délibération en date du 2 juin 2006 du conseil municipal de Grosrouvre ;
Vu la délibération en date du 31 mai 2006 du conseil municipal de Méré ;
Vu la délibération en date du 7 juin 2006 du conseil municipal de Montfort-l’Amaury ;
Vu la délibération en date du 31 mai 2006 du conseil municipal du Perray-en-Yvelines ;
Vu la délibération en date du 9 juin 2006 du conseil municipal de Raizeux ;
Vu la délibération en date du 9 juin 2006 du conseil municipal de Saint-Léger-en-Yvelines ;
Vu les lettres du préfet des Yvelines, en date du 28 avril 2006, transmettant le rapport du commissaire

enquêteur aux maires des communes d’Auffargis, Behoust, La Boissière-Ecole, Les Bréviaires, Bullion,
La Celle-les-Bordes, Clairefontaine-en-Yvelines, Les Essarts-le-Roi, Galluis, Gambais, Gambaiseuil,
Garancières, Hermeray, Longvilliers, Les Mesnuls, Millemont, Mittainville, Orgerus, Poigny-la-Forêt, La Queue-
les-Yvelines, Rambouillet, Rochefort-en-Yvelines, Saint-Arnoult-en-Yvelines, Saint-Rémy-l’Honoré, Senlisse,
Sonchamp, Vieille-Eglise-en-Yvelines en sollicitant l’avis du conseil municipal de ces communes en
application de l’article R.* 411-6 (quatrième alinéa) du code forestier ;

Vu l’avis de la commission départementale des sites, perspectives et paysages en date du 27 juin 2007 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Sont classées comme forêt de protection sous la dénomination de « forêt de protection de
Rambouillet », conformément aux dispositions du titre Ier du livre IV du code forestier, les parties de territoire
des communes d’Adainville, Auffargis, Bazainville, Behoust, La Boissière-Ecole, Bonnelles, Bourdonné,
Les Bréviaires, Bullion, La Celle-les-Bordes, Cernay-la-Ville, Clairefontaine-en-Yvelines, Condé-sur-Vesgre,
Les Essarts-le-Roi, Galluis, Gambais, Gambaiseuil, Garancières, Gazeran, Grosrouvre, Hermeray, Longvilliers,
Méré, Les Mesnuls, Millemont, Mittainville, Montfort-l’Amaury, Orgerus, Le Perray-en-Yvelines, Poigny-la-
Forêt, La Queue-les-Yvelines, Raizeux, Rambouillet, Rochefort-en-Yvelines, Saint-Arnoult-en-Yvelines, Saint-
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Léger-en-Yvelines, Saint-Rémy-l’Honoré, Senlisse, Sonchamp, Vieille-Eglise-en-Yvelines, dans le département
des Yvelines, comprenant les parcelles cadastrales situées sur les plans et figurant au plan de délimitation et à
l’état annexés (1) au présent décret, soit une superficie totale d’environ 25 000 hectares.

Art. 2. − Le présent décret sera affiché pendant quinze jours dans les mairies des communes mentionnées à
l’article 1er ci-dessus.

Le plan de délimitation de la forêt de protection y sera déposé.
La présente décision de classement et le plan de délimitation seront reportés aux plans locaux d’urbanisme

de ces communes ou aux documents d’urbanisme en tenant lieu.

Art. 3. − Il est institué auprès du préfet des Yvelines un comité consultatif scientifique et des usagers de la
forêt de Rambouillet, qui peut être consulté sur les orientations de gestion de la forêt de protection
conformément au régime forestier spécial.

Art. 4. − Le comité consultatif scientifique et des usagers de la forêt de Rambouillet est composé de
représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements, des établissements publics intéressés, des
organisations professionnelles représentatives, d’associations d’usagers et de défense de l’environnement, de
personnalités scientifiques qualifiées. La liste des membres est fixée par arrêté du préfet des Yvelines. Le
comité est présidé par le préfet des Yvelines ou son représentant.

Art. 5. − Le ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche est chargé de l’exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 11 septembre 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche,

BRUNO LE MAIRE

(1) Les plans cadastraux et les états parcellaires peuvent être consultés sur place aux adresses suivantes :
– ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche, direction générale des politiques agricole,

agroalimentaire et des territoires, service de la forêt, de la ruralité et du cheval (sous-direction de la forêt et du
bois, bureau de la forêt, des territoires et de la chasse), 19, avenue du Maine, 75015 Paris ;

– direction départementale de l’équipement et de l’agriculture des Yvelines (service environnement), 3, rue de
Fontenay, BP 1115, 78011 Versailles Cedex.
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PLU des Bréviaires / ANNEXES du PLU Notice – Février 2020 

2. AC1 - BORNE ARMORIÉE A 100 M ENVIRON DU CHÊNE DIT 
LA TÊTE D'ALOUETTE 

 

 

 



PLU des Bréviaires / ANNEXES du PLU Notice – Février 2020 

3. AC2 - SITE DES 5 ETANGS DE ST HUBERT, POURRAS, 
CORBET, BOURGNEUF ET DE HOLLANDE ET LEURS ABORDS. 
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PLU des Bréviaires / ANNEXES du PLU Notice – Février 2020 

4. AC2 - VALLEE DE LA GUYONNE ET DU GUYON 

 

 

 

 



PLU des Bréviaires / ANNEXES du PLU Notice – Février 2020 

5. AS1 - FORAGE DES BRÉVIAIRES CARAVANING 
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PLU des Bréviaires / ANNEXES du PLU Notice – Février 2020 

6. AS1 - FORAGE DES BRÉVIAIRES 

 

 

 

 

 



PLU des Bréviaires / ANNEXES du PLU Notice – Février 2020 

7. AS1 - FORAGE DES BRÉVIAIRES F3, F2, F1 

 

 

 



































PLU des Bréviaires / ANNEXES du PLU Notice – Février 2020 

8. I1 ERP – CANALISATION SOUTERRAINE GARGENVILLE-
COIGNIERES  

- 20’’ (GA-CO(GC1)) PMS : 59,4 – Influence : impactant ;     
- 16’’ (GA-CO(GC2)) PMS : 89,4 – Influence : impactant ; 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017187-0046 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
UT DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maitrise des 
risques  autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques sur la commune des  BREVIAIRES 
 
  
 
 













PLU des Bréviaires / ANNEXES du PLU Notice – Février 2020 

9. PM1 - ANCIENNES CARRIÈRES SOUTERRAINES 
ABANDONNÉES 













PLU des Bréviaires / ANNEXES du PLU Notice – Février 2020 

10. PT2 - CENTRE RADIOELECTRIQUE DE MONTFORT 
L'AMAURY - RADIOPHARE LES BRÉVIAIRES (ANFR N° 078 
052 0040)  

 

 

 

 





SERVITUDES DE TYPE PT2
SERVITUDES DE PROTECTION

DES CENTRES RADIO-ELECTRIQUES D'ÉMISSION ET DE RÉCEPTION

CONTRE LES OBSTACLES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
E - Télécommunications

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des articles L. 54 à L. 
56-1 du code des postes et  des communications électroniques  afin de  protéger  les  centres  radioélectriques 
contre les obstacles physiques susceptibles de gêner la propagation des ondes.

Il convient de distinguer deux régimes :

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécu -
rité publique (articles L.54 à L.56 du code des postes et des communications électroniques);

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés  (article 
L.56-1 du code des postes et des communications électroniques). Cependant, en l'absence de décret d'application de 
l’article L.62-1 du code des postes et des communications électroniques, les exploitants des réseaux de communica-
tions électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 

Un plan d'établissement des servitudes approuvé par décret fixe les zones qui sont soumises à servitudes.  Quatre 
types de zone peuvent être créées :

- des zones primaires de dégagement et/ou zones secondaires de dégagement  autour de chaque station émet-
trice ou réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des aériens directifs, ainsi qu'autour des laboratoires et centres 
de recherches radioélectriques;

-  des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fré-
quence supérieure à 30 mégahertz (c'est-à-dire de longueur d'onde inférieure à 10 mètres);

- des secteurs de dégagement autour des stations de radiorepérage ou de radionavigation d'émission ou de récep-
tion.
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La servitude a pour conséquence :

- l'obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la suppression ou la modifica-
tion de bâtiments constituant des immeubles par nature en application des articles 518 et 519 du code civil. A défaut  
d'accord amiable, l'administration pourra procéder à l'expropriation de ces immeubles;

- l'interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus haute excède les 
cotes fixées par le décret de servitudes sans autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre;

- l'interdiction, dans la zone primaire de dégagement :
- d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou de conserver tout ou-
vrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute nature pouvant perturber le fonc -
tionnement de cette installation ou de cette station;
- d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de conserver des excavations artificielles pouvant pertur-
ber le fonctionnement de cette station.

- l'interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles situés  au-dessus 
d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d'émission et de réception, sans cepen-
dant que la limitation de hauteur imposée à une construction puisse être inférieure à 25 mètres. 

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

Articles L. 54 à  L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques;
Article L. 5113-1 du code de la défense;
Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et des communications électroniques.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Ministères et exploitants publics de communications électroniques

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécurité  
publique :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Arrêté préfectoral désignant les communes sur le territoire desquelles les agents qualifiés sont autorisés à procéder 
à une étude préliminaire;
- Enquête publique de droit commun;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences (ANFR);
- Accord préalable du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture requis;
- Approbation par :

- par décret pris sous le contreseing du ministre intéressé et du ministre de la construction si accord préalable 
du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture;
- par décret en Conseil d’État à défaut d'accord.

Les modifications de nature à entraîner un changement d'assiette ou une aggravation de la servitude obéissent au 
principe de parallélisme des formes et doivent donc êtres opérée conformément à la procédure d'instauration. En re-
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vanche, les servitudes peuvent être réduites ou supprimées par simple décret, sans qu'il y ait lieu de procéder à en-
quête publique.

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Élaboration du plan de protection pour les centres de réception radio-électriques concernés contre les perturbations 
électromagnétiques déterminant les terrains sur lesquels s'exercent ces servitudes;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences;
- Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement;
- Avis des conseils municipaux concernés;
- Information des propriétaires des motifs qui justifient l'institution de la servitude et le choix de l'emplacement. Les  
propriétaires disposent d'un délai minimum de trois mois pour présenter leurs observations;
- Approbation par arrêté préfectoral.

En l’absence de décret d’application des articles L 56-1 et L 62-1 du code des postes et des communications électro-
niques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de ser-
vitudes radioélectriques à ce jour.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Le centre radioélectrique d'émission et de réception.

La limite du centre radioélectrique est constituée par le contour du polygone de surface minimum englobant tous 
les éléments rayonnants ou collecteurs existants ou projetés. La superficie d'un centre ne peut toutefois excéder  
une certaine surface. La distance entre deux points quelconques du contour représentant la limite du centre ne 
doit pas excéder 2 000 mètres. Dans le cas contraire, l'ensemble des éléments rayonnants ou collecteurs doit être 
fractionné en plusieurs îlots dont les limites particulières répondent  à cette condition. Les zones de servitudes 
sont alors déterminées à partir de la limite de chacun de ces îlots.

1.5.2 - Les assiettes

L'assiette comprend les zones primaires de dégagement, les zones secondaires de dégagement, les zones spéciales  
de dégagement et les secteurs de dégagement.

Distance maximale séparant la limite d'un centre radioélectrique et le périmètre des zones de servitudes :

Cette distance ne peut excéder :
- 2 000 mètres dans le cas d'une zone secondaire de dégagement;
- 400 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant une installation de sécurité aéronautique ou 
un centre radiogoniométrique;
- 200 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant un centre autre que ceux précités;
- 5 000 mètres dans le cas d'un secteur de dégagement.
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Largeur maximale d'une zone spéciale de dégagement protégeant une liaison radioélectrique :

Cette largeur entre deux points fixes comptée perpendiculairement à l'axe du trajet des ondes radioélectriques ne 
peut excéder 50 mètres de part et d'autre de l'ellipsoïde du faisceau hertzien.

En pratique, on assimile le faisceau à une bande et l'assiette ne dépassera pas 50m de part et d'autre de l'axe : 

Largeur maximale d'un secteur de dégagement protégeant une station de radiorepérage ou de radionavigation :

Cette largeur ne peut excéder la largeur du secteur angulaire exploré par la station, augmenté, s'il y a lieu, d'une  
marge de sécurité d'un degré au plus au-delà des deux limites de ce secteur.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

1) Centres/stations d'émission et de réception : le générateur est soit un objet de type polygone, soit un point.
2) Entre deux centres  assurant  une liaison radioélectrique :  le générateur  est  constitué  par une ligne reliant  les 
centres des générateurs.
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2.1.2 - Les assiettes

1) Centres/stations d'émission et de réception :
Les assiettes sont constituées par :
- des tampons pour les zones primaires et secondaires de dégagement 
- secteurs angulaires pour les zones spéciales de dégagement,

2) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique :
L'assiette est matérialisée par un polygone créé par un tampon autour du générateur reliant les centres des généra-
teurs.

2.1.3 - Cas de discontinuité de servitude générée par une liaison hertzienne

La servitude PT2 peut être interrompue lorsque les altitudes de propagation sont suffisamment hautes sur le tronçon 
pour ne pas nécessiter d'interdiction ou de limitation de construction de bâtiments élevés.
Les ondes hertziennes se propagent directement (1) ou sont réfléchies par le sol (2) ou par les couches atmosphé-
riques (3). Dans le cas d'une réflexion troposphérique le trajet du faisceau entre deux antennes comporte une phase 
ascendante suivie d'une phase descendante. Certains actes d'institution de SUP PT2 évitent alors de grever les com-
munes situées en milieu de parcours et n'instaurent la servitude que sur les premiers 10 à 30 kilomètres en début et  
en fin de liaison.
De même, pour un émetteur situé en altitude ou selon une topographie favorable, la protection du faisceau ne sera 
nécessaire qu'en plaine, sur la partie terminale de la liaison, à proximité du récepteur.
Le fait d'en tenir compte lors de l'établissement des listes de servitudes et des plans communaux annexés aux docu-
ments d'urbanisme évite d'allonger inutilement la durée d'instruction des demandes de permis de construire qui né-
cessiteraient sinon des avis des gestionnaires et prolongerait le temps d'instruction.
Dans tous les cas, la numérisation doit rester conforme au décret, présentant une interruption ou pas du faisceau.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les centres / stations sont des objets facilement identifiables sur le terrain. Il est conseillé de 

faire le report en s'appuyant sur les référentiels à grande échelle : BD Orthophotoplan et/ou la 

BD Topo (couche bâtiments).

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, 1/ 5000
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Métrique suivant le référentiel

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,

 Précisions liées à GéoSUP :

3 types de générateur sont possibles pour une sup PT2 :

- un point : correspondant au centroïde du récepteur / émetteur (ex. : une antenne),
- une polyligne : correspondant au tracé d'un centre d'émission / réception de type linéaire,
- un polygone : correspondant au tracé des installations du centre d'émission / réception de type surfacique (ex.  : un 
bâtiment technique).

Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude PT2 (ex. : une an-
tenne et son local technique).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_SUP_GEN.tab.
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Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du centre récepteur à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compa-
tible, taille 12, symbole point, couleur noir).

Si le générateur est de type linéaire :

- dessiner le tracé d'un centre d'émission / réception à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épais-
seur 1 pixel).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner les installations du centre d'émission / réception à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne 
continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

- PT2 pour les centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

Plusieurs types d'assiettes sont possibles pour une SUP PT2 :

Equivalent dans GéoSUP

une zone spéciale de dégagement un faisceau

une zone de servitude primaire une zone de servitude primaire

une zone de servitude secondaire une zone de servitude secondaire

un secteur de dégagement une zone spéciale de dégagement

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_ASS.tab.
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Si l'assiette est une zone spéciale de dégagement : 

- dessiner la zone spéciale de dégagement (le faisceau) allant de l'émetteur vers le récepteur à l'aide de l'outil poly-
gone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si l'assiette est une zone de servitude primaire, secondaire ou un secteur de dégagement :

- créer à partir du générateur ponctuel représentant l'émetteur (antenne ponctuelle du fichier PT2_SUP_GEN.tab) ; 
une zone tampon de x mètres correspondant à la zone de servitude primaire ou secondaire mentionnée dans l'arrêté.  
Utiliser l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Si l'assiette est un secteur de dégagement (secteur angulaire) :

- dessiner le secteur angulaire correspondant au secteur de dégagement à l'aide de l'outil polygone  (trame trans-
parente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis les assembler en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être alimen-
té par un code :

- PT2 : pour les centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles.

Pour différencier le type d'assiette (zone spéciale de dégagement, zone de servitude primaire, zone de servitude se-
condaire, secteur de dégagement), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le 
champ CODE_CAT :

- pour la catégorie PT2 - Télécom. obstacles le champ TYPE_ASS doit prendre la valeur :
Faisceau ou Zone de servitude primaire ou Zone de servitude secondaire ou Zone spéciale de dégagement
(en respectant la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.
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3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : une antenne)

Rond de couleur violette Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Linéaire

(ex. :  un  centre  de 

réception / émission)

Polyligne double de couleur violette 

et d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Surfacique

(ex. :  un  centre  de 

réception / émission)

Polygone  composée  d'un  carroyage 

de couleur violette et transparent

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

ex. :  une  zone  spéciale  de 

dégagement

(ou : faisceau dans GéoSUP)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Zone tampon

(ex. : une zone de servitude 

primaire)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Zone tampon

(ex. : une zone de servitude 

secondaire)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Secteur angulaire

ex. :  un  secteur  de 

dégagement  

(ou :  zone  spéciale  de  

dégagement dans GéoSUP)
0 < α< 360°

Secteur  angulaire  composée  d'une 

trame  hachurée  à  45°  de  couleur 

violette et transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255
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Cas particulier ou le secteur 

angulaire fait 360°

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 

Dernière actualisation : 28/08/2013 11/12



PLU des Bréviaires / ANNEXES du PLU Notice – Février 2020 

 Autres annexes 



PLU des Bréviaires / ANNEXES du PLU Notice – Février 2020 

11. PLAN DE PRÉVENTION DU BRUIT DANS 
L'ENVIRONNEMENT DES YVELINES - 2011 
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12. ARRÊTÉ PRÉFECTORAL (10/10/2000) : CLASSEMENT 
ACOUSTIQUE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 
TERRESTRES 
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13. PLAN ET INFORMATIONS RELATIVES AUX R֤ÉSEAUX 
D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 

VOIR PLAN GRAND FORMAT 
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14. CARTE DES ZONES DE SENSIBILITÉ ARCHÉOLOGIQUE 
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15. INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES ET DES COURS 
D’EAU D’INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE DU SAGE DE LA MAULDRE 
2001 – CARTE DES ZONES HUMIDES DU PAC DE L’ETAT 
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16. CARTE DES ZONES DE PRÉEMPTION DES ESPACES 
NATURELS SENSIBLES 
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Direction de l'Environnement

SIG

Service de l'Écologie Urbaine et de l'Innovation

DIRECTION GÉNÉRALE DES  SERVICES DU DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DES YVELINES

Échelle du plan de détail 1:10 000

SCAN 25 ® IGN 2005

Zones de préemption
et acquisitions

sur la commune des Bréviaires

Composition du jeudi 26 avril 2012 à 16 h 29

Conseil Général des Yvelines ( DT2E / PE / Environnement / SIG )
 document : C:\WorkSpace\vb\boucles sur ZP-v02.mxd

Machine : 2006-15408 utilisateur : ofrontin

Acquisition

Région Département Commune
Hors zone de

 préemption Total

ha a ca ha a ca ha a ca ha a ca ha a ca

Région

Département

Commune

Non acquis

Total

Droit de

préemption

Surfaces des zones de préemption et des acquisitions

Total des acquistions

Total des zones de préemption

0
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8224 821021 1021

Données mises à jour le jeudi 7 mai 2009 à 11 h 19

NB: Les informations sur les acquisitions régionales et communales peuvent être incomplètes.
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17. ARRÊTÉ PRÉFECTORAL (22/09/2009) : CLASSEMENT 
DES BARRAGES 
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18. ESSENCES D’ARBRES ET ARBUSTES PRÉCONISÉES PAR 
LE PNR DE LA HAUTE VALLÉE DE CHEVREUSE 



 

Essences d’arbres et d’arbustes  
préconisées par le Parc 

 

 
ESSENCES D’ARBUSTES PRECONISEES PARS LE PNR DE LA HAUTE VALLEE DE CHEVREUSE 

Nom hauteur Type de taille persistant floraison Marcescent
* 

Fruits 
comestibles 

Ajonc d’Europe 
(Ulex europaeux) 

1-4m Haie vive, taillée x x   
Amélanchier 
(Amelanchier 
canadensis) 

3-10m Haie vive  x   

Amélanchier des 
bois (Amelanchier 
vulgaris) 

1,5-3m Haie vive  x   

Aubépine 
(Crataegus 
monogyna) 

4-10m Haie vive, taillée  x   

Bourdaine 
(Frangula alnus) 

1-5m Haie vive, taillée  x   
Buis (Buxus 
sempervirens) 

2-6m Haie vive, taillée x    
Charme commun 
(Carpinus betulus) 

1-5m Haut jet, haie 
vive, taillée 

  x  
Cassis (Ribes 
nigrum) 

1,50m Haie vive    x 
Cerisier à grappes 
(Prunus padus) 

10 à 20m Haie vive  x   
Cornouiller mâle 
(Cornus mas) 

5-8m Haie vive, taillée  x   
Cornouillier sanguin 
(Cornus sanguinea) 

2-4m Haie vive, taillée  x   
Epine-vinette 
(Berberis vulgaris) 

1-3m Haie vive, taillée  x   
Erable champêtre 
(acer campestre) 

3-12m Haut jet, haie 
vive, taillée 

    
Eglantier (Rosa 
canina) 

1-3m Haie vive  x   
Framboisier (Rudus 
ideaus) 

1-2m Haie vive  x  x 
Fusain d’Europe 
(Euonymus 
europaeus) 

1-6m Haie vive  x   

Groseillier commun 
(Ribes rubrum) 

1-2m Haie vive     
Groseillier à fleurs ( 
Ribes sanguineum) 

2m Haie vive et 
taillée 

 x   
Hêtre vert (Fagus 
sylvatica) 

1-40m Haut jet, haie 
vive, taillée 

  x  
Houx commun (Ilex 
aquifolium) 

2-8m Haut jet, haie 
taillée 

x    
If (Taxus baccata) 5-8m Haie vive et 

taillée 
x    

Laurier tin 
(Viburnum tinus) 

4m Haie vive, taillée x x   
Lilas commun 
(Syringa vulgaris) 

2-7m Haie vive  x   



Mûrier sauvage 
(Rubus fructicosus) 

2-4m Haie vive  x  x 
Néflier (Mespilus 
germanica) 

2-6m Haie vive, taillée  x   
Noisetier coudrier 
(Corylus avellana) 

2-6m Haie vive, taillée     
Pommier sauvage 
(Malus sylvestris) 

6-15m Haut jet, haie 
taillée 

 x  x 
Pommiers à fleurs 
(Malus sargentii) 

6-15m Haut jet, haie 
taillée 

 x   
Poirier commun 
(Pyrus communis) 

8-20m Haut jet, haie 
taillée 

x   x 
Prunellier (Prunus 
spinosa) 

2-4m Haie vive, taillée  x   
Saule roux (Salix 
atrocinerea) 

3-6m Haie vive, taillée  x   
Saule à oreillettes 
(Salix aurita) 

1-3m Haie vive, taillée     
Seringat 
(Philadelphus) 

1-3m Haie vive  x   
Sorbier des oiseaux 
(Sorbus aucuparia) 

4-8m Haie vive  x   
Sureau noir 
(Sambucus nigra) 

2-6m Haie vive, taillée  x  x 
Troène commun 
(Ligustrum vulgare) 

2-4m Haie vive, taillée x x   
Viorne lantane 
(viburnum lantana) 

1-3m Haie vive, taillée x x   
Viorne obier 
(Viburnum opulus) 

2-4m Haie vive, taillée  x   

* marcescent : qui garde son feuillage roux pendant l’hiver 
 
Choix des végétaux pour les haies: 
Les essences conseillées par le Parc sont dites locales. Les haies champêtres, ainsi constituées, 
permettent de créer une clôture écologique s’harmonisant avec le paysage en alliant les attraits de la 
floraison, des feuillages et des fruits au fil des saisons. Ces essences sont parfaitement adaptées aux sols 
et climats de la vallée de Chevreuse. Un mélange d’au moins 6 essences comprenant au moins 50% d’ 
arbustes caduques (qui perdent leurs feuilles en hiver) est prescrit. Une haie de ce type peut être 
peuplée de 10 à 20 espèces d’oiseaux, 2 à 3 espèces de mammifères et de reptiles et de plusieurs 
dizaines d’insectes de toutes sortes.  
L’intérêt majeur de la floraison de ces arbustes est son atout mellifère (qui attire les insectes butineurs). 
Contrairement aux plantes obtenues par sélection (les cultivars), ces arbustes ont des petites fleurs 
souvent blanches moins spectaculaires. 
 
 Plantation : 
Période plantation recommandée de novembre à mi-mars. 
Distance de plantation pour les haies vives : sur une ligne tous les 60 cm à 1m 
Distance de plantation pour les haies taillées : sur une ligne tous les 50cm 
 
Entretien: 
Le Parc conseille  la mise en place d’un paillage (film en géotextile ou à base de fibres végétales type 
écorces…) afin de conserver l’humidité du sol, supprimer les « mauvaises herbes », améliorer la reprise 
des végétaux et réduire l’entretien.  
Compte-tenu de la situation en lisière boisée, il vaudrait mieux protéger les jeunes plantations par des 
filets anti-gibier (surtout les lapins). 



Pour les haies vives : les trois premiers hivers, il faut rabattre à un tiers de leur hauteur totale selon une 
forme naturelle puis maintenir à la hauteur désirée. Si l’arbuste se dégarni, il faut tailler en hiver à 1m 
du sol. 
Pour les haies taillées : les quatre premiers hivers, il faut rabattre à un tiers de leur hauteur totale selon 
une forme géométrique puis maintenir à la hauteur désirée en juin et en octobre.  

… / … 
 
 

ESSENCES D’ARBRES PRECONISEES PARS LE PNR DE LA HAUTE VALLEE DE CHEVREUSE 
Nom hauteur Favorable 

à la faune 
mellifère Floraison 

décorative 
Fruits 
comestibles 

Alisier blanc (Sorbus aria) 8-10m X  X  
Alisier torminal (Sorbus torminalis) 10-20m X X  X 
Amélanchier (Amelanchier canadensis) 3-10m   X  
Aubépine (Crataegus monogyna) 4-10m   X  
Aulne glutineux (Alnus glutinosa) 15-30m  X   
Bouleau pubescent (Betula pubescent) 15-20m  X   
Bouleau verruqueux (Betula pendula) 15-20m  X   
Charme commun (Carpinus betulus) 10-25m X    
Châtaignier (Castanea sativa) 25-35 m X X  X 
Chêne pédonculé  (Quercus robur) 20-30 m X    
Chêne sessile ((Quercus petraea) 20-40m X    
Cormier (Sorbus domestica) 5-20m  X  X 
Erable champêtre (acer campestre) 10-20m X X   
Erable plane (Acer platanoides) 15-30m  X   
Erable sycomore (Acer pseudoplatanus) 15-35m  X   
Frêne commun (Fraxinus excelsior) 15-35m     
Hêtre vert (Fagus sylvatica) 20-45m X   X 
Merisier (Prunus avium) 15-20 m X X X X 
Ceriser à grappes (Prunus padus) 10-15m   X  
Noyer commun (Juglans regia) 10-30m    X 
Orme champêtre (Ulmus minor) 20-35m     
Peuplier blanc (Populus alba) 25-35m     
Peuplier noir (Populus nigra) 25-30m     
Poirier sauvage (Pyrus pyraster) 8-20m  X X X 
Pommier sauvage (Malus sylvestris) 6-15m  X X  
Robinier faux acacia (Robinia 
pseudocacia) 

10-30m  X X  

Saule blanc (Salix alba) 10-25m X X   
Saule fragile (Salix fragilis) 15-25m X X   
Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia) 10-15m X  X X 
Tilleul à grandes feuilles (Tilia 
platyphyllos) 

20-35m  X   

Tilleul à petites feuilles (Tilia cordata) 20-30m  X   
Tremble (Populus tremula) 15-25m     

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse 
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Atelier d’Architecture : tél. : 01 39 56 78 48 – Fax. : 01 39 56 78 47 - Email : paysage.pnr.chevreuse@wanadoo.fr 
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19. RÉSEAUX EAUX ET ASSAINISSEMENT ET AUTRES 
INFORMATIONS LIÉES 
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20. ALÉA RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 
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